
 

 
 

 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 7 AVRIL 2025 
 

LISTE DES DELIBERATIONS  

 

Affaire n° 25-018 :   Rapport de la CRC sur la SPL La fabrique  

L’assemblée prend acte.  

 

Affaire n° 25-019 :   Bilan des opérations foncières et immobilières  

Mise aux voix, la délibération ci-dessus est adoptée à 29 voix pour et 4 absents (L. Gatineau, J. Giraud, R. D’Al-

meida et F. Bonnot). 

 

Affaire n° 25-020 :   Adoption du CFU 

Mise aux voix, la délibération ci-dessus est adoptée à 26 voix pour, Madame le Maire ne prend pas part au vote, 2 

abstentions (E. Plougoulm et M. François) et 4 absents (L. Gatineau, J. Giraud, R. D’Almeida et F. Bonnot). 

 

Affaire n° 25-021 :   Affectation des résultats  

Mise aux voix, la délibération ci-dessus est adoptée à 27 voix pour, 2 abstentions (E. Plougoulm et M. François) 

et 4 absents (L. Gatineau, J. Giraud, R. D’Almeida et F. Bonnot). 

 

Affaire n° 25-022 :   Fixation du taux des 3 taxes  

Mise aux voix, la délibération ci-dessus est adoptée à 27 voix pour, 2 contre (L. Sibrac et N. Louey) et 4 absents 

(L. Gatineau, J. Giraud, R. D’Almeida et F. Bonnot). 

 

Affaire n° 25-023 :   Vote BP 2025  

Mise aux voix, la délibération ci-dessus est adoptée à 25 voix pour, 2 abstentions (E. Plougoulm et M. François), 

2 contre (L. Sibrac et N. Louey) et 4 absents (L. Gatineau, J. Giraud, R. D’Almeida et F. Bonnot). 

 

Affaire n° 25-024 :   Subvention de fonctionnement au CCAS  

Mise aux voix, la délibération ci-dessus est adoptée à 29 voix pour et 4 absents (L. Gatineau, J. Giraud, R. D’Al-

meida et F. Bonnot). 

 

Affaire n° 25-025 :   Subventions fonctionnement et équipement à l’EPCC Carré-Colonnes  

Mise aux voix, la délibération ci-dessus est adoptée à 29 voix pour et 4 absents (L. Gatineau, J. Giraud, R. D’Al-

meida et F. Bonnot). 

 

Affaire n° 25-026 :   Subventions de fonctionnement et pour projets spécifiques aux associations 

Mise aux voix, la délibération ci-dessus est adoptée à 29 voix pour et 4 absents (L. Gatineau, J. Giraud, R. D’Al-

meida et F. Bonnot). 

 

Affaire n° 25-027 :   Subvention à la crèche Les Poussins 

Mise aux voix, la délibération ci-dessus est adoptée à 29 voix pour et 4 absents (L. Gatineau, J. Giraud, R. D’Al-

meida et F. Bonnot). 

 

Affaire n° 25-028 :   Subvention au COSPM  

Mise aux voix, la délibération ci-dessus est adoptée à 27 voix pour, P. Durand et P. Blanc ne prennent pas part au 

vote et 4 absents (L. Gatineau, J. Giraud, R. D’Almeida et F. Bonnot). 

 

Affaire n° 25-029 :   Subvention à Bordeaux Technowest 

Mise aux voix, la délibération ci-dessus est adoptée à 28 voix pour, S. Lacaussade ne prend pas part au vote et 4 

absents (L. Gatineau, J. Giraud, R. D’Almeida et F. Bonnot). 

 

 

 

 



Affaire n° 25-030 :   Subventions à la Mission locale et au Fonds Local d’Aide aux Jeunes  

Mise aux voix, la délibération ci-dessus est adoptée à 28 voix pour, J-C. Marsault ne prend pas part au vote et 4 

absents (L. Gatineau, J. Giraud, R. D’Almeida et F. Bonnot). 

 

Affaire n° 25-031 :   Subvention à l’ESB badminton  

Mise aux voix, la délibération ci-dessus est adoptée à 28 voix pour, F. Dubois ne prend pas part au vote et 4 

absents (L. Gatineau, J. Giraud, R. D’Almeida et F. Bonnot). 

 

Affaire n° 25-032 :   Subvention à l’association ACCA 

Mise aux voix, la délibération ci-dessus est adoptée à 28 voix pour, M. Reynaud ne prend pas part au vote et 4 

absents (L. Gatineau, J. Giraud, R. D’Almeida et F. Bonnot). 

 

Affaire n° 25-033 :   Subvention à l’association Tabadoul Timimoun  

 Mise aux voix, la délibération ci-dessus est adoptée à 28 voix pour, P. Laborde ne prend pas part au vote et 4 ab-

sents (L. Gatineau, J. Giraud, R. D’Almeida et F. Bonnot). 

 

Affaire n° 25-034 :   Subvention à l’association Téléblanqueforthon  

Mise aux voix, la délibération ci-dessus est adoptée à 28 voix pour, P. Navarro ne prend pas part au vote et 4 ab-

sents (L. Gatineau, J. Giraud, R. D’Almeida et F. Bonnot). 

 

Affaire n° 25-035 :   Subvention à l’ACPG 

Mise aux voix, la délibération ci-dessus est adoptée à 28 voix pour, F. Dubois ne prend pas part au vote et 4 ab-

sents (L. Gatineau, J. Giraud, R. D’Almeida et F. Bonnot). 

 

Affaire n° 25-036 :   Convention d'occupation privative du domaine public Equipements de télécommunications 

Bouygues Telecom 

Mise aux voix, la délibération ci-dessus est adoptée à 29 voix pour et 4 absents (L. Gatineau, J. Giraud, R. 

D’Almeida et F. Bonnot). 

 

Affaire n° 25-037 :   Convention cadre entre le département de la Gironde et la ville de Blanquefort relative à la 

mutualisation des équipements sportifs et éducatifs 

Mise aux voix, la délibération ci-dessus est adoptée à 29 voix pour et 4 absents (L. Gatineau, J. Giraud, R. D’Al-

meida et F. Bonnot). 

 

Affaire n° 25-038 :   Renouvellement de la convention d’objectifs et de financement du RPE avec la CAF 

Mise aux voix, la délibération ci-dessus est adoptée à 29 voix pour et 4 absents (L. Gatineau, J. Giraud, R. D’Al-

meida et F. Bonnot). 

 

Affaire n° 25-039 :   Avis communal sur la révision du PLU 3.1 

Mise aux voix, la délibération ci-dessus est adoptée à 29 voix pour et 4 absents (L. Gatineau, J. Giraud, R. D’Al-

meida et F. Bonnot). 

 

Affaire n° 25-040 :   Acquisition de la parcelle AP 35-rue Charles Lindberg 

Mise aux voix, la délibération ci-dessus est adoptée à 29 voix pour et 4 absents (L. Gatineau, J. Giraud, R. D’Al-

meida et F. Bonnot). 

 

Affaire n° 25-041 :   Acquisition de la parcelle AO 32-Peybois est 

Mise aux voix, la délibération ci-dessus est adoptée à 29 voix pour et 4 absents (L. Gatineau, J. Giraud, R. D’Al-

meida et F. Bonnot). 

 

Affaire n° 25-042 :   Cession de terrains communaux BY308, 402p et 404p sur le site de l’ancienne piscine  

Mise aux voix, la délibération ci-dessus est adoptée à 29 voix pour et 4 absents (L. Gatineau, J. Giraud, R. D’Al-

meida et F. Bonnot). 

 

Affaire n° 25-043 :   Modification tableau des effectifs 

Mise aux voix, la délibération ci-dessus est adoptée à 29 voix pour et 4 absents (L. Gatineau, J. Giraud, R. 

D’Almeida et F. Bonnot). 

 

Pour information : Décisions prises dans le cadre de l'article L2122-22 du CGCT 
 


